
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA GIRONDE 
— 

DIRECTION 
DES AFFAIRES COMMUNALES 
SCOLAIRES ET CULTURELLES 

mn me ss ne 

Bureau de la Protection de 
la Nature et de l'Environnement 

INSTALLATIONS CLASSEES LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
N° 

Vu 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

PREFET DE LA GIRONDE 11 698 
COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

là loi du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'apolica- tion de ladite loi, 

13 demande formulée par M. LAPOULE Roland, à l'effet c'être autorisé à établir à AUDENGE, sur la zone industrielle - lot n° : 
— un dépôt de récupération ce ferreilles et de véhicules hors d'usage 

les certificats constatant la publication ce cette demence dans deux journaux du département et son affichage pendant un nois dans la COmMmUNe d' AUDENGE 

le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été pro- cédé du 4 septembre au 3 octobre 1578 inclus, 
l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 5 octcore LS78 

l'avis du Ccnseil Municipal d'AUDE:SGz En ete du 24 ccioire 1978,



Vi itauis-deh,-le-Sous-Préfet cd 

en-date du | 

VU-Etavis-de-M.—le-Directeur Départemental des-Affaires Sanitaires 
et-Sociales-en date du . 

VU l'avis de M. l'Inspecteur des Installations Classées en date 

du 5 septembre 1978 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Empl: 

en date du 19 septembre 1975 

VU l'avis de M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie 

et de Secours en date du 13 septembre 1978 

VE Havisde-Hs-te—Directeur-Départerental de JiEquisement en-date 

du 

VU l'avis de M. le Directeur Dénartementel de l'Agriculture en date 

du 4 septembre 1978 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 7 décembre 
1978 F.    

VU le plan des lieux annexé au présent errêté, 

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction à laquelle il a été pro- 
cédé que l'autorisation sollicitée peut être accordée sans dange 
ou inconvénient pour les intérêts visés à l'article er de la 
loi du 19 juillet 1976, | 

ARTICLE 7er - M. LAPOULE Rolanc est autorisé à exploïter à AUDENGE, 
sur Île zone industrielle — lot n° 15, un Génôt ce 

récupération de ferrailles et ce véhicules hors d'usage aux concitic 
suivantes :



+ 
N)
 

LU
) 

f
e
 

U1
 

CN
 

a
 

Oo 
\n
 

Le chantier sera situé et installé cor<orrérent aux slane joints 
è la demande d'autorisation. 

  

Une ou plusieurs aires spéciales, nettenent céliritées, seront ré 
servées pour la préparation ces moeurs ces vér'culies E&vtomchiles 
ainsi que pour le dépôt des copeaux, =surnures, nièses, retériels 
etc .. enduits ce graisses, huiles, sroduite pétroliers, produits 
chiniques divers etc .. 

un emplacement spécial sera réservé pour le cénôt et ia créperati 

&) des objets suspects et volumes Creux, non aisément identifia- 
Dles, ainsi que les volumes creux, clos, ñe présentant aucun 
dispositif d'ouverture manuelle (couvercie, eic.) er vue de le 
remplissage ou de leur vicaenae P ; 

b) des volumes creux comportant un ci SDoSitiT c'ouverture menuell 
(couvercle, etc.) en vue ce leur rer li sage où de leur vidang 
(bidons, fûts, enveloppes métalliques di verses) ainsi ue les 
tubes de formes diverses susceptibles de sontenir des produits 
dangereux. 

Afin d'en interdire l'accès, le chantier sere entouré c'une clôtu 
efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. 
Cette clôture sera doublée par une rençcée d'arbres à feuilles per 
Sistantes sur tout le périmètre du terrein. 
Le hauteur Ces ferrailles entassées ne devra s&s césasser 2 mètre 

À l'intérieur du chantier, une où Diusieurs vSies ce circulation 
seront aménaècées à partir de l'entrée juscu'az poste ce réception 
et en direction des aires de césôt. 

Les machines et matériels fixes sercnt imp'ertés dans les zones 
du chantier les 5lus éloignées des hasitatiors 
Ii1s seront installés de façon cue les L 
sol ne soient pas susceptibles de gêner le ve: 

   

Le sol des emplacements spécieux prévus aux DeTegrenhes 2 et 3 se: 
imperméable et en forme de cuvette de rétent:on. 
Des dispositions seront prises pour recueil: 
sur le sol, les hydrocarbures et autres licu 
dans tout conteneur ou canalisation. 
Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour Géroser les li- 
guides, huiles, etc. récupérés. 

T, avènt écoulement 
Ces pouvant se trouve 

  

Les locaux d'exploitation et postes ce treva’l seront znéragés 
conformément aux dispositions de 1a législiailon du treave!l et de 
le santé publigue. 

Toutes dispositions seront prises pour ne sas incomrocer le voisi- 
nège per le bruit, | 
Les groupes moto-compresseurs et les encins équipés de rosteurs à 
explosion où à combustion interne, auires cue les véhicules auto- 
mobiles soumis aux dispositions du csce ce la route do'vent respec 
ter, quant au niveau sonore des bruits aériens émis pencant leur 
fonctionnement, les pe tions prises en azcclicetion cu cécret 
n° 659-360 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation ces engins 
de chantier,
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Si des véhicules automobiles, non assujettis au coce de 1a route 
circulent à l'intérieur de l'établissenent, ils devront être con 
mes aux dispositions du code de le route en ce Gui concerne les 
Druits aériens émis. 
L'emploi d'avertisseurs sonores est i 
l'exception de ceux utilisables excez 
de sécurité. 

‘ 
2 nterdit sur le chantier, à 

tionnelierent pour ces reis 

iC — Les eaux piuviailes, eaux de lava © 
accidentellement répandus sur les e 2 
aux paragraphes Z et 3 seront coliec: 
un temps de rétention moyen minimur € 
contenu de ce bassin sera soit enlevé 
Sée, soit rejeté après déshuilage. . 
Le bassin de rétention sera entreten: de man'ère à conserver son 

iiciides qui seraient 
5 spéciaux prévus 

S Un £essin assurant 
vingt-cratre hevres. Le 

ne entreprise spécial: 

Le 
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étanchéité. 

Tout brûlage à l'air libre est intercit. 
Des mesures seront prises pour éviter la Cispersion des poussière 
en particulier : 

  

— ies poussières émises lors du brovèce des véhicules automohiles 
seront cäptées, 

— les voies de circulation seront entretenues e+ errosées en sais sèche en tant que de besoin 

i2 — Dans le cas où les véhicules autororiles sont cé upés au chalume i1s devront être préalablement déserrassés de toutes matières com 2ustibles et liquides inflemmables. 
Les cpérations de découpace au che'umeau ne pourront être effec- tuées à-moins de huit mètres des Césôts prévus aux paragraphes 2 et 3 àinsi que des dépôts ce pnevretiques et en cénéral de tous dépôts de produits inflammables où -atières conbustibles. 
Il est interdit de fumer à proximité et sur les zones : 

j 

phes 2 et 3 a 

- réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides inflam 
mebles. 

prévues aux paragr 

Cette interdiction, précisée dans 1e règlement du chantier, sera 
affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 

i3 —- Le chantier sera mis en état de Cératisation permanente. 

id - Dès ou'ur foyer d'incencie sera repéré, il devre être imméciatemer 
et efficacement combattu. À cet effet, on disposera en permanence c'eau et d'extincteurs nobiles, À r2ison de : 
— 2 eXtincteurs à eat pulvérisée seur feux secs 
— À extincteur à pouére ce © KÇ Dour feux hyérocerbures 
— i extincteur à eau pulvér'sée ce 50 litres monté sur roues. 

En outre, tout poste ce découpège a chalumeeu sere doté d'au moir un extincteur portatif. 
Des consicnes d'incendie seron: étarlies ; elles seront affic,hées ainsi que les numéros de téléphone et adresse &u centre Ge secours le plus proche, près de l'accès au crantier et dans les locaux de gardiennage et d'exploitetion. 

15 - Les ferrailles et les véhicules horse C'USage ne Cevront pas séjour ner en l'état plus ce 3 mois sur ’e chantier,



ARTICLE 2 —- Les conditions ci-dessus ne peuvent, en aucun cas 
ni à aucune époque, faire obstacle à l'application 

des dispositions édictées par le Livre II du Coce du Travail et 
les décrets règlerentaires pris en exécution cudit Livre, dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des trevailleurs, ni 
tre opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement or- 

données dans ce but. 

ARTICLE 3 - La présente autorisation est délivrée au titre de 1: 
loi du 19 juillet 1976. Elle ne dispense donc pas le 

permissionnaire de solliciter également les autorisations qui 
pourraient lui être nécessaires en vertu d'autres dispositions 
législatives où règlementaires en vigueur et, notamment, le pern 
de construire. 

ARTICLE 4 -— Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 5 — Avant de mettre ses installations en activité, 1l'im- 
pétrant devra justifier qu'il s'est strictement con- 

formé aux conditions qui précèdent. 
Il devra, en outre, se soumettre à la visite de ses 

installations par l'Inspecteur des Installations Classées et par 
tous les agents commis à cet effet par l'Administration préfecto 
rale. 

ARTICLE 6 — Il est expressément défendu au permissionnaire de 
donner aucune extension à ses installations et d'y 

apporter aucune modification de nature à augmenter les inconvé- 
nients avant d'en avoir obtenu l'autorisation. | 

ARTICLE 7 — La présente permission se trouverait périmée de plei 
droit si les installations étaient transférées sur u 

autre emplacement, si leur exploitation était interrompue pendan 
un délai de deux ans, ou s'il s'écoulait un délei de trois ans 
avant leur mise en activité. ‘ 

ARTICLE 8 - Faute par le permissionnaire de se conformer aux con 
: ditions sus-indiquées et à toutes celles que l'Admi-— 

nistration jugerait utiles, pour la protection des intérêts visés 
à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976, de lui prescrire 
ultérieurement, la présente autorisation pourra être rapportée. 

ARTICLE 9 - Le permiss 

de son arr 
réquisition. 

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être cons- 
tamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent de l'établi: 
sement. 

ire devra toujours être en possession 
4 
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ARTICLE 10 - Ampliation du présent arrêté sera transmise à M. le 
Maire de AUDEINGE 

qui demeure chargé de la notifier à l'intéressé. 
Une deuxième ampliation sera déposée aux archives 

de la commune pour y être communiquée à toute partie intéressée 
qui en fera la demande. 

ARTICLE 11 = M. le maire d'AUDENGE 
est également chargé de faire afficher à la porte de 

la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du pré 
sent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation 
est accordée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est dé- 
posée aux archives communales et mise à la disposition de tout 
intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture 
et aux frais du permissionnaire, dans deux journaux du départemen 

ET A
 

ARTICLE 12 - M. le Secrétaire Général de la Gironde, 
le Sous-Préfet de BORDEAUX 
le Maire de AUDENGE 
l'Inspecteur des Installations Classées 
l'Inspecteur Départemental des Services d' Incendii 

et de Secours 
le Directeur Départemental de l'Equipement 
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaire: 

j et Sociales 
| FESXSVMMILLASEEXERALEAIÏ 

le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la 
Gironde 

et tous Officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à BORDEAUX, le  *2FEVR 1979 

LE PREFET, 

Pour ie Prèle: 
Le Secréteire Général, 

+ 

POUR AMPLIATION 
Le Chef du 2 Bureau délégué 

Niccias THEIS   
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